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Date de la convocation : 27 août 2014

L’an deux mille quatorze

Le trois septembre à dix-sept heures

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie,
sur la convocation et sous la présidence de :

Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS :  A. DECAGNY - J-P.COULON -  M.GAMRA  – N.  LEBLANC -  M-C.MORETTI  -  M-C.LALY - 
N.GOMES  -  B.MORIAME  -  M.DANNEELS  -  M.GRAS  -  C.DEROO  -  A.NEZZARI  -  Y.  ZUMSTEIN  - 
C.DEMUYNCK - J.PAQUE - J.MICHAUX - G.CAMBRELENG - P.MATAGNE - C.DEMOUSTIER - P.NESEN - 
A.PIEGAY  -  R.PILATO  -  S.SERHANI  -  D.DEJARDIN -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  - 
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT - J-Y.HERBEUVAL - R.PAUVROS - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL - C.DI POMPEO 
-S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : Yves ZUMSTEIN (pouvoir à Monsieur le Maire)

EXCUSES : Denis DEJARDIN

ABSENTS : Rémi PAUVROS (à compter de la question n° 12)

Secrétaire de séance : Naëlle TAJDIRT

OBJET  N°  9 : Fixation  du  nombre  de  représentants  du  personnel  au  Comité 
Technique, instauration du paritarisme et recueil de l’avis des représentants de 
la collectivité

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et notamment, ses articles 32,33 et 33-1,  
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Vu  le  décret  n°  85-565  du  30  mai  1985,  relatif  aux  comités  techniques  des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics et notamment, ses articles 1, 
2, 4,8 et 26,  

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 26 
juin 2014, soit plus de 10 semaines avant la date du scrutin,

Considérant  que  l’effectif  apprécié  au  1er  janvier  2014,  servant  à  déterminer  le 
nombre de représentants titulaires du personnel est de 773 agents,

Il est proposé au Conseil Municipal de :

• fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 6 et, en nombre égal, le 
nombre de représentants suppléants,

• maintenir le  paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la 
collectivité égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants, 

• décider  le  recueil,  par  le  comité  technique,  de  l’avis  des  représentants  de  la 
collectivité.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

A l’unanimité,

• Fixe le nombre de représentants titulaires du personnel à 6 et, en nombre égal, le 
nombre de représentants suppléants,

• Accepte de  maintenir  le  paritarisme  numérique  en  fixant  un  nombre  de 
représentants  de  la  collectivité  égal  à  celui  des  représentants  du  personnel 
titulaires et suppléants, 

• Décide le  recueil,  par  le  comité  technique,  de  l’avis  des  représentants  de  la 
collectivité.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus
Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,

Arnaud DECAGNY
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